
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE
FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE
Déclaration d'activité enregistrée sous le n° 76310911631 auprès du préfet de région Occitanie

1. Objet et champ d'application
1.1. Les présentes conditions générales de vente (CGV) ont pour objet de définir les conditions applicables à la vente de prestations de formations par
l’Acting Lab Studio au commanditaire.
1.2. Toute commande implique l'acceptation sans réserve par le commanditaire/ l’apprenant de ces conditions générales de vente et de participation.
Sauf dérogation formelle et expresse de l’Acting Lab Studio, ces conditions prévalent sur tout autre document du commanditaire, et notamment sur
toutes conditions générales d'achat.
1.3. Ces conditions générales de vente et de participation concernent les formations présentielles. Elles peuvent être réalisées dans les locaux de
l’Acting Lab Studio, dans des locaux loués par ce dernier ou dans les locaux du commanditaire.
Les formations concernées sont proposées sur le site internet de l’Acting Lab Studio www.actinglabstudio.com.
1.4. Dans le cas où quelconque des dispositions des présentes CGV serait déclarée nulle et/ou non écrite, les autres dispositions resteront
intégralement en vigueur et seront interprétées de façon à respecter l’intention originelle des parties.

2. Définitions
● Formation inter-entreprises : formation dont le contenu est décrit dans l’offre de formation réalisée dans nos locaux ou ceux de nos

partenaires ;
● Formation intra-entreprise : formation réalisée sur mesure pour le compte d’un commanditaire sur le site du commanditaire ou dans d’autres

locaux ;
● Commanditaire : personne morale ou physique qui achète la prestation ;
● Apprenant : personne physique qui bénéficie de la formation et/ou l’achète.

3. Modalités d'inscription et documents contractuels
3.1. Personnes morales : l’inscription n’est validée qu’à réception, d’une part, de l’acompte, s’il y a lieu (montant indiqué sur la convention de formation
ou le bon de commande valant convention de formation) et, d’autre part, de la convention ou du bon de commande valant convention de formation,
signé et revêtu du cachet de l’entreprise.
3.2. Personnes physiques : l’inscription n’est validée qu’à réception, d’une part, du contrat de formation signé et, d’autre part, d’un acompte de 30% du
prix de la formation. Le versement de cet acompte ne peut être exigé qu’à l’expiration du délai de rétraction de 10 jours qui court à compter de la
signature du contrat de formation.

4. Responsabilité
4.1. Toute inscription à une formation implique le respect par l’apprenant du règlement intérieur inscrit dans le livret d’accueil et applicable aux locaux
concernés, lequel est porté à sa connaissance.
l’Acting Lab Studio se réserve le droit, sans indemnité de quelque nature que ce soit, d'exclure à tout moment, tout participant dont le comportement
gênerait le bon déroulement du stage et/ou manquerait gravement au règlement intérieur.
4.2. l’Acting Lab Studio ne peut être tenu responsable d’aucun dommage ou perte d’objets et effets personnels apportés par les apprenants.
4.3. Il appartient au commanditaire/apprenant de vérifier que son assurance personnelle et/ou professionnelle le couvre lors de sa formation.

5. Prix, modalités de facturation et de paiement
5.1. Les prix sont indiqués en euros sur le bon de commande et/ou la convention et/ou le contrat de formation. Ils sont nets de taxes, l’Acting Lab
Studio, dont la structure juridique est La Bande à Propos, n’étant pas assujettie à la TVA par application de l’article 261 al 4-4 du Code général des
impôts.
5.2. Les modalités de facturation et de paiement sont précisées sur le bon de commande et/ou la convention et/ou le contrat de formation.

6. Prise en charge par un organisme tiers
6.1. En cas de prise en charge du paiement par un organisme collecteur, il appartient au commanditaire/à l’apprenant :

● de faire une demande de prise en charge avant le début de la formation et de s’assurer de la bonne fin de cette demande ;
● de l’indiquer explicitement sur son bulletin d'inscription ou sur sa commande en y indiquant les coordonnées complètes de l'organisme

collecteur ;
● de transmettre l'accord de prise en charge avant la date de formation ;
● de s'assurer de la bonne fin du paiement par l'organisme qu'il aura désigné.

6.2. Si l’Acting Lab Studio n'a pas reçu le dossier de prise en charge de l’OPCO avant le 1er jour de la formation, le commanditaire sera facturé de
l'intégralité du coût de la formation.
6.3. Si l’organisme collecteur ne prend en charge que partiellement le coût de la formation, le reliquat sera facturé au commanditaire.
6.4. En cas de non-paiement par l’organisme collecteur des frais de formation, suite à des absences, un abandon ou pour quelque raison que ce soit, le
commanditaire sera redevable de l'intégralité du coût de la formation et sera facturé du montant correspondant éventuellement majoré de pénalités de
retard.

7. Pénalités de retard et sanctions en cas de défaut de paiement
7.1. Toute somme non payée à l’échéance donne lieu au paiement par le commanditaire de pénalités de retard fixées à trois fois le taux d’intérêt légal
en vigueur. Ces pénalités sont exigibles de plein droit sans qu’aucun rappel ne soit nécessaire le jour suivant la date de paiement prévue.
7.2. Une indemnité forfaitaire de 40 euros est due pour frais de recouvrement en cas de retard de paiement, sauf s’il s’agit de particuliers.
7.3. En cas de non-paiement intégral d’une facture venue à échéance, après mise en demeure restée sans effet dans les 5 jours calendaires, Acting
Lab Studio se réserve la faculté de suspendre toute formation en cours et /ou à venir.

8. Convocation et attestation de présence
8.1. Un courrier de convocation indiquant le lieu exact et les horaires de la formation est adressé au commanditaire et/ou à l’apprenant environ 10 jours
avant le début de celle-ci. Acting Lab Studio ne peut être tenue responsable de la non réception de celle-ci par les destinataires, notamment en cas
d’absence de l’apprenant à la formation.
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8.2. Un certificat de réalisation, établi en conformité avec les feuilles d’émargement, est adressé au commanditaire et/ou à l’apprenant après chaque
formation.

9. Refus de commande
Dans le cas où un commanditaire passerait une commande, sans avoir procédé au paiement des commandes précédentes, l’Acting Lab Studio sera en
droit de refuser d’honorer la commande et de délivrer la prestation de formation concernée, sans que le commanditaire puisse prétendre à une
quelconque indemnité, pour quelque raison que ce soit.

10. Annulation, modification ou report des formations par l’Acting Lab Studio
10.1. L’Acting Lab Studio se réserve le droit d'annuler ou de reporter une formation, notamment lorsque le nombre de participants à cette formation est
jugé pédagogiquement inapproprié, et d'en informer le commanditaire/l’apprenant au plus tard 10 jours ouvrés avant la date de la formation.
10.2. Les prestations sont dues à date et à hauteur de leur valeur initiale, sauf frais additionnels causés par la prorogation qui seront déterminées et
feront l’objet d’un avenant.
10.3. En cas de cessation anticipée de la formation, le contrat est résilié de plein droit et les prestations de formation effectivement dispensées sont
facturées au prorata temporis de leur valeur prévue au contrat, déduction faite le cas échéant des sommes déjà facturées et/ou payées.
10.4. Lorsque le report de la formation à une date ultérieure n'est pas possible et qu’aucune autre session n’est programmée, l’Acting Lab Studio
procède au remboursement de la totalité des droits d'inscription à l’exclusion de tout autre coût.
10.5. Dans tous les cas, l’annulation ou le report de formation ne peut donner lieu au versement de dommages et intérêts à quelque titre que ce soit.
10.6. L’Acting Lab Studio se réserve le droit de remplacer un formateur défaillant par une personne aux compétences techniques équivalentes ou
s’engage à reporter la formation dans les meilleurs délais.

11. Annulation, abandon par le commanditaire/l’apprenant
11.1. En cas de cessation anticipée de la formation par cas de force majeure dûment reconnu, le contrat de formation professionnelle est résilié et dans
ce cas, seules les prestations effectivement dispensées sont dues au prorata temporis de leur valeur prévue au présent contrat.
11.2. Toute annulation par le commanditaire/l’apprenant doit faire l’objet d’une demande écrite envoyée par courrier recommandé avec accusé de
réception, exposant les raisons de l’abandon. Le contrat ou la convention de formation est alors résilié.e selon les modalités financières suivantes :

● Lorsque la demande d’abandon est reçue par l’organisme de formation après le délai de rétractation (prévu par l’article L6353-5 du code du
Travail) et avant le début de la formation, l’organisme de formation facture au commanditaire/à l’apprenant 30% du montant dû.

● Lorsque l'abandon intervient avant la fin de la formation, l’organisme de formation facture à l’apprenant les heures réellement suivies
(attestées par les feuilles d’émargement signées par l’apprenant) selon la règle du prorata temporis, auxquelles s’ajoutent 30% du reste dû.

12. Propriété intellectuelle et droits d'auteur
12.1. Les supports papiers ou numériques remis lors de la formation ou accessibles en ligne dans le cadre de la formation sont la propriété de l’Acting
Lab Studio. Toute utilisation, représentation, reproduction intégrale ou partielle, traduction, transformation et, plus généralement, toute exploitation non
expressément autorisée par l’Acting Lab Studio est illicite et pourra donner lieu à des poursuites civiles et/ou pénales sur le fondement du code de la
propriété intellectuelle.
12.2. L'ensemble des textes, commentaires, ouvrages, illustrations et images reproduits sur ces supports sont protégés par le droit d'auteur et pour le
monde entier. Toute autre utilisation que celle prévue aux fins de la formation est soumise à autorisation préalable de l’Acting Lab Studio sous peine de
poursuites judiciaires.
Le commanditaire/l’apprenant s'engage également à ne pas faire directement ou indirectement de la concurrence à l’Acting Lab Studio en cédant ou en
communiquant ces documents.

13. Confidentialité
13.1. L’Acting Lab Studio, le commanditaire et l’apprenant s’engagent réciproquement à garder confidentiels les informations et documents, quelles que
soient leur forme et leur nature auxquels ils pourraient avoir eu accès dans le cadre de l’exécution de la prestation de formation ou à l’occasion des
échanges intervenus antérieurement à la conclusion du contrat.
13.2. L’Acting Lab Studio et l’apprenant s’engagent, par la signature d’une charte d'engagement, à ne révéler aucun élément personnel qui pourrait être
partagé durant les sessions de formation.

14. Informatique et libertés
Les données personnelles que vous communiquez à l’Acting Lab Studio sont destinées à la gestion des demandes, commandes et abonnements, et à
la constitution d’un fichier clientèle interne. Les données sont conservées et utilisées pour une durée conforme à la législation en vigueur.
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité,
d’effacement ou de limitation du traitement de vos données. Vous pouvez vous opposer au traitement des données vous concernant et disposez du
droit de retirer votre consentement à tout moment en vous adressant à als@actinglabstudio.com. Conformément à l’article 40 de la loi précitée, toute
demande doit être accompagnée de la photocopie d’un titre d’identité en cours de validité signé et faire mention de l’adresse à laquelle l’Acting Lab
Studio pourra contacter le demandeur. La réponse sera adressée dans le mois suivant la réception de la demande.

15. Réclamations, compétence d’attribution
Toute réclamation du commanditaire/de l’apprenant devra être formulée par écrit à l’Acting Lab Studio (adresse postale : Acting Lab Studio - 72, route
de Narbonne - 31400 Toulouse - email : als@actinglabstudio.com), qui s’efforcera d’y répondre dans les meilleurs délais.
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